
Résolution de l’Assemblée générale d’ENSEMBLE! 

des 24 et 25 mai 2025

Construction d’une force 
commune avec L’APRÈS

1. Les adhérent·es d’ENSEMBLE!,  lors de la consultation du mouvement,  ont approuvé à 

81% le projet d’avancer dans la constitution d’une organisation commune avec l’APRÈS. 

2. À partir de là, des discussions ont eu lieu avec des délégations de l’APRÈS. Un accord 

s’est fait sur les principes pour aller vers la constitution d’une organisation commune, sur 

la base de notre première proposition de protocole. En réponse, le CA de l’APRÈS nous 

propose un pré-protocole qui va dans le même sens.

3. Dans ces conditions, l’AG d’ENSEMBLE! :

3.1. Appelle à ce que les collectifs d’ENSEMBLE ! et les sections de l’APRÈS se réunissent 

en  commun  dans  les  semaines  qui  viennent  et  travaillent  à  mettre  en  place  des 

structures communes ;

3.2. Appelle à ce que les commissions thématiques et les groupes de travail  des deux 

organisations se réunissent, ainsi que les commissions sur les violences sexistes et 

sexuelles ;

3.3. Propose que les commissions de travail sur le programme et le fonctionnement des 

deux organisations continuent leurs travaux ; 

3.4. Demande  à  ce  que  des  membres  de  notre  mouvement  participent  comme 

observateur/trices aux réunions du CA de l’APRÈS dans les semaines qui précèdent le 

congrès de l’APRÈS des 21 et 22 juin.  

4. L’AG d’ENSEMBLE! mandate le groupe de liaison et l’EAN pour continuer à travailler sur le 

protocole final,  notamment sur :  nom de l’organisation commune, programme, statuts, 

clause de revoyure, dates de consultations réciproques, questions matérielles.

5. L’AG  d’ENSEMBLE!  se  prononce  pour  qu’une  large  délégation  de  notre  mouvement 

participe au congrès de l’APRÈS des 21 et 22 juin.
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6. L’AG d’ENSEMBLE! se prononce pour que la nouvelle organisation commune avec l’APRÈS 

soit annoncée lors de ce congrès, ce qui impliquera que des camarades d’ENSEMBLE! 

participent au comité exécutif et au secrétariat issus du congrès.

7. La  mise  en  place  de  la  nouvelle  organisation  à  tous  les  niveaux  permettant  le 

dépassement d’ENSEMBLE! se concrétisera progressivement.

8. Des  initiatives  politiques  (rencontre  Lucie  Castets,  université  d’été,  fête  de  l’Huma) 

jalonneront cette construction.

9. L’AG d’ENSEMBLE! se prononce pour la poursuite du processus de rassemblement avec 

d’autres mouvements, notamment Génération·S et Picardie Debout.

10.Certain·es  camarades  d’ENSEMBLE!  ne  souhaitent  pas  s’engager  dans  ce  processus. 

Membres  à  part  entière  du  mouvement,  ils  et  elles  décident  de  constituer  un  réseau 

coopératif de gauche alternative où chacun·e aura sa place quels que soient ses choix,  

organisé·e ou pas, ayant rejoint ou non L’APRÈS ou toute autre structure. Cet espace doit 

être en synergie avec le NFP. Dès le 17 juin, il est proposé une visio où la mise en place de 

cet espace sera discutée. 

Bagnolet, le 25 mai 2025
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ENSEMBLE!
Mouvement pour une Alternative de Gauche Écologiste et Solidaire

26 rue Malmaison - 93170 Bagnolet

Nos porte-paroles :
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